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Le Conseil de direction de la Société d'études économiques et statistiques
exprime ses sentiments les plus déférents à M. Henri PONSOT, ancien Résident
général au Maroc, nommé ambassadeur de France' à Ankara. Il le prie de bien
vouloir trouver ici l'expression de sa gratitude pour l'appui bienveillant qu'il a
accordé au «Bulletin économique» depuis sa création et pour ses directives
éclairées qui ont permis la meilleure collaboration du Conseil de direction avec les
services publics du Protectorat.

NOTE DE LA RÉDACTIO,N

•

Politique économique du Maroc

Les mois écoulés ont consacré lil naissmlce
d'ol'uanismes qui permettront peu à peu au
Maroc de mieux préciser sa politique économi
(/ll~~ ct de faire entendre plus lligoureusemenl sa
VLlX,

Tandis qlle sur le rl~n métroJ)(}litain prè
Hait corps, au ministère des affaires étran
gères, un sous-secrétariat d'État plus spéciale
'/I(~/l.t c1lOrgé de l' cX(jmen des protectorats nord
afl'imins. confié li un ancien collaborate'ur dft

Hal'Oc, 111. Pierre Vienot, dans le cadre maro
(~"in une inslitulio1t nouvelle : le comité perma
/lent de défense économique était doté, le 30 mai
r]ernier, d'attributions consultatives pour toutes
les questions concernant les intérêts de l'agri
<'Iûture, de la colonisation, du commerce et de
l'industrie. S'appuyant sur une direction des
affaire.~ économiques créée en mème temps que
hl direction des al/aires politiques, le comité
permanent de défen.~e économique permettra de
dégager l'opi'!ion marocaine (1).

Enfin, le congrès des chambres de com·
lIwrce françaises de la Méditerranée, tenu à Casa
t)lanca le 12 mai dernier, a permis au Maroc de
~'associe,,- étroitement aux vœux formulés p~r,
,r's représentants des intérèts de la métropole et
de diverses provinces de l'Afrique du Nord.

Par ailleurs s'est poursuivi le travail d'amé
nagement des relations algéro-maracaines. i'1
P?rtir du 1er juillet les produits agricoles d'ori
(Jlne marocaine expédiés en transit internatio
nal à trm)ers l'Algérie échappent désormais à la
taxe de. 0,$0 par quintal instituée par les délé
gations financières en 1935. En outre, le 7 mai
1936, un arrêté a fixé la nature et le 'Volume du
contingent de produits marocains admis en
franchise en France comme suite à une confé.·
l'l'nec des continflent,~. au cours de laquelle le
Maroc et l'A 19érie ont confronté leurs besoins
d'exportation. "

...Iftb,.. ' (1) Cf. )lote sur le cornU,' de défense économique, p. 201.
~~ .. l

Les statistiques de l'Office cllérifien d' eXJlOl··
tation (2) pruuvent assez que la capacité d'ab
.wl'ption du marché français n'a nullement
atteint un point de saturation et témoignent cm
particulier que l'Ouest de la France consomme
beaucoup moins de primeurs que l'Est. .4 rai
son du décalage entre les périodes de produc
tion en Algérie et au Maroc, il convient surtout
de restreindre les expéditions marocaines au fur
el à mesure de l'extension des arrivages algé
riens, flour tout dire le problème essentiel con·
siste à ~chelonner le contingentement dans le
lcm{J$.

., Instabilité des revenus du Maroc
par rapport à ses charges

Cette expansion constante de la production
marocaine de fruits et primeurs 'constitue un
précieux symptôme. C'est un signe également
favorable que la fermeté des ventès de phospha.
tes en dépit de la chute de consommation euro
péenne et de la crise de transferts en Allema
gne. Il suffit de rappeler que le rendement de
l'Office chérifien, de 1921 à 1935, a atteint
14 millions de tonnes, et que l'Office, en échange
d'une mise de fonds initiale de 36 millions de
francs, a versé à l'-etat chérifien près de 841 mil
lions de francs, soit une somme presque équi
l'alente au montant des recettes budgétaires pré
vues pour 1936 (3).

Ainsi s'affirme la puissance de l'effo1't mi
nier dont il est significatif de marquer le carac
tère traditionnel au Maroc. Au regard de ces
.facteurs réconfortants, il faut néanmoins don
ner toute leur impo1'tance aux déplorables effets .
des difficultés climatiques et des pluies inces
santes sur la production céréa1i~re marocaine
comme le met en relief notre chronique des con:
dilions atmosphériques du 28 trimestre (4).

(2) Le MIlI'OC n'intervient que flour 200.00& quintaul da... la
''''"llOrnmaUOn française do 16I!umlll!. Cf. 1<1$ IfI'8.phlques de l'otrle<>
,'h<'rl6cn d'eltportattoll, c'~rnme de publicl\6 et de vente dr.
l,rimeurs marocaines, p. 2D5 et 22',

(3) Cf. p. 2111. l.es enseignement- de l'AnnuaIre oIoonomlque
p. 190. . '

<'l Cf. Le« conditions alm08ph6rlques. du 2' trimestre et leur•
réfl"rcll..lona 6conomiquM, p. 210.
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m l'on retrO/wc à nOlWe([U cette difficulté
('ontinl1e/l(' /1""1' l'é('oHomil' marr'('aille d'I~lflli

librer des charges constantes (1) par ([cs reve1lUS
d'oscillation aussi brutale. L'mnenuiselllcnt pro
uressif des ressources d'emprunt, le fléc1/isse
ment de la circulation fiduciaire de 56.'j mil
lion,fi de francs en janvier 1/).']!j li 484 million!>
ii cefle date ct, en particulier, ln diminution des
grosses coupures (2), l'abaissement de l'activité
de la construction (7.11 lIIillions de francs en
19,15 contre 195 en 19.']4) (3), la diminution de
la ('(l//.Iwmmatinn affedant plusieurs produits,
(énlOif/nenJ ainsi d'ulle certaine gh/f'.

Pm' ailleurs divers im/ices accusent une
,-ésistcmce manifeste cl ln l'rise : fermeté de la
-'''n.'iommn!i(1) d' él('('lril'if,l. l'!'~''r (,('('r'l dll fnll

risme, chiffres amoindris de faillites (161 en 19.15
COll.trI' 201 enW34) et de protNs. sérieuse amé
lioration des ('xportations de moutons et des
œufs de volaille, etc. (4).

Politique sociale marocaine

I.cs dCl'/lirll de notre mÜllioll colonisatrice
font naUrc dell charges nOIl1,elfrll auxquelfes le
Maroc dellra Il'adapter en de1lOrll dell initiatil'es
régulières de politique indiqène en matière d'or
ganisation corporative (5), de lutte contre
l'usure (6), d'adaptation prdfessionnelle (7), de
l,,'otl'ction de la santé physique (8); des réformes
pllls flénérales s'ébau('hent.

l.'acfil,ité sodale qui s'est manifestée dans
la métropole dellait en effet se traduire. au Maroc
par àrtaines rénercnssions. Df/ni! l'ordre lécd.'i
lntif, ont été promulgués, le 18 juin, une série
de dahirs concern.ant le paiement des salaire.~,

les écon.omats, le marc1lOndage et le contrat de
sOrls-entreprise, les rantionnements, la durée du
f"'11'ni! el le .<;alaire minimum d('.<; mwri('rs.

11 ce dernier llOin' de l'Ile, il a été neUI'
ment stipulé que le salaire minimum des Olwrier.'i
l'f employés ne saurait être inférieur il 4 franrs
par jour. Réforme déeisil'e si l'on tient compte
de T'é/at présent du prolétariat indigène lel que
le fait ,'essortir notamment la condition des habi-

(1) Valeur d.' 1'1 l,,'oprlét" rurale et .Irtk'. hypoth('Calr.,. .'"
\r"itIU" .Iu Nord, p. 20a

(2) Mont'ont do la ch'cutalion ndueiaÎl''' au "aroc, (1. 241.
(al cr. 1,,,ur11l11 ,,,. chitr,·". rOllrni. pour Tanger, p. 215.
(4) (;raphiqne. ct hhl,'aux d,' l, (lroductlon agricole, (1. 205.
(!i) cr. Socl"té coop"rath.·. do l'''chrm's Indigènes du S""••.

Il 216.
(6) Intt'I'v"ntlon d.,. lIOC;,'t.'s de prémyance ,Ian. la luit., l'Onlrt'

h fOI'ID.1UOIi d'ulf JU'olèhriilt indigène, ,~. 249.
• (7) L·indu.lric du III ,l'or au Mellah do Fil., p. 185.

(8) 1Al, (l1",;ne. municipale. à C".;,hlanca, p. 254.

(all(s des (( Bidonville H, uralldes aggloméra
(iolls parasitaires installées aux abords des cités
marocaines, ('( dont Oll l'ienl dl' décider la sup
pression progressive (9),

V'mûre part, les gn'I'cs de Casablanca et dc
Jo' l'S 011 ( l'Il pour résult at Il TIC m.ajoration de la
rélllullératioll 'iuvrièrc dont on peut évaluer le
II/olltant, compte tc,m de la réductioll de la
. 'd ( '1 - , ')') 0/ 1 l 'JOIl,-neee rOl'al, a enlll"rl1!.) / .. 1 es wre'lIes
(ultérieurs. Ces réformes SOI'if/les l'f l'acl'l'oisse
ment de la rélllwlératioll Olwri('re comporteront
des rélJl'r('ussil:lls sévères SI1/' le prix dr rCllient
de la /a(n'icatioll uHu'ocaille. Pour la seule illdus
trie du l'1'i1l l'égétal, on estime en eff('( If Ill' le
lwureentaqe des salaires atteint .')() ~~ des 1'1101'

fII'S. Or, dépollrl'u de toute autonomie (ari/aire,
le J\{or; c n'a point la ressource de compenser,.
comme la France. le relèvement de ses prix de
rellient par une élévation des taxes il l'importa
tion. La politique sociale dn MQroc appelle ainsi
l'aménagement dll régime actuel de protection
tarifaire ou eontractuel.

A défaut, risque de s'exagérer encore le
déséquilibre actnel des échanges commerciau;l'
dont 1<' déficit tient d'ailleurs surtout à lu
Imlallce commerciale du Maroc avec les pays
étrangers, soit 412 millions de franrs en 1.9.15,
(~'('st-il-dire le.~ 4/.5 du déficit total dl' la balance
('()mmerciale dn Maroc. On ne saurait en l'OU

lliir au Maroc de rappeler ici i't ses fournisseurs
étrangers que, pour l'instant, et par l'illtermé
diaire des al'ance.~ du Trésor franrais, c'est la
France qui règle l'excédent des ac1/Gts dn Maroc
sur ses ventes à l'étranger (10).

Hn ce sens, les importations ja'HuHlisell,
/,>rtement ralentie.~ pendant le premier trimestre
de 1.9.16 - 13 millions de francs ([u cours du
premier trimestre ].').16 (~ontre .1'2 pendant le tri
,1/(~,~lre (1<~ 1.93.5 - par suite de l'engorgement
du marc11é local des cotonnades, ont repris
ces derniers moi.~ leurmou:llement ascendant (II).

'~n dcrHière lUwlysc, le eourant d'importa
tillH du Maro(~ Ile se maintiendra que dans la
Hwsur~ où le fJll)'S élargira SO/l pouvoir d' ac1H1t.
C'est l'e/lrichissement fwcifique du Maroc qui

,I~('mmandera demain au,~.<;i bien ,~es achats au
dehors que l'extension du niveau de l,ie de sa
II~)p~tlation. Vérité I/u:on ne saurait se lasser de
repeter.

(9) Conditions œ.onofllÏfIU(~!'I ct nhcaux do \ it.~ til':OO t.ra\'aillpllI·:-O
Itlf\i;!èn('. du douar \louffi, p. 177.

(10) Rapport du service du ,·offin"',...,, .nr lot }lavigalloll '" 10·
1lInl1\'effi.'n1 eOffimtlrclal au ~[aro<' ('0 1935, p. 222.

(11) 'foun'rnNtt du cnnulH"'c'C cxt«~ri('tll' du ~hl'oc IM'lldant h'~
l'rl'llIier~ moi.'! lie 19:36, I"t. 221.




